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Erwägungen

E. 5
a) Dans sa demande motivée du 5 mars 2021, l’intimée a notamment conclu à ce que
l’autorité parentale sur l’enfant F.________ lui soit attribuée de manière exclusive (II),
subsidiairement à ce que la garde de l’enfant lui soit confiée en cas de maintien de l’autorité
parentale conjointe (III) et à ce que le droit de visite de l’intimé s’exerce par l’intermédiaire
d’Espace Contact de l’Association le Châtelard (IV). b) Dans sa réponse du 28 juin 2021,
l’appelant a notamment conclu à l’admission de la conclusion III et au rejet de la conclusion
II de la demande. c) Lors de l’audience de plaidoiries finale du 9 mars 2022, les parties ont
signé une convention réglant partiellement les effets du divorce, en ce sens notamment que
la garde de l’enfant F.________ était confiée à l’intimée et que l’appelant exercerait son
droit de visite sur son fils par l’intermédiaire d’Espace Contact.

E. 6
Dans un courriel du 23 février 2022 adressé au conseil de l’appelant, [...], responsable
d’Espace Contact, a indiqué que lors de la demande survenue en janvier 2020, le délai
d’attente dans la structure était alors d’une dizaine de mois et que lorsqu’Espace Contact
avait eu une disponibilité pour mettre en place les visites, en novembre 2020, l’appelant
n’était alors pas prêt. Elle a mentionné que le processus d’admission, dont le détail était
précisé, avait commencé durant l’été 2021 et que les visites entre l’appelant et son fils
avaient débuté en décembre 2021. Dans un courriel du 2 juin 2022, faisant suite à une
demande du conseil de l’appelant, [...] a indiqué ce qui suit : « […] Les visites se déroulent
à raison d’une fois par mois. Il y a des bilans réguliers entre l’intervenant d’Espace contact,
l’assistant social en charge du dossier à la DGEJ et votre client. Ce dernier a tous les
éléments pour pouvoir vous transmettre les informations.

- 11 - Pour notre part, il nous est possible de vous informer sur le cadre d’Espace contact
(mail du 22 février dernier) mais pas sur les visites ». En d roit : 1. 1.1 L'appel est recevable
contre les décisions finales de première instance, dans les causes non patrimoniales et dans
les causes patrimoniales dont la valeur litigieuse au dernier état des conclusions s'élève à
10'000 fr. au moins (art. 308 al. 1 let. a et al. 2 CPC). Les affaires relevant du droit de la
famille ne sont pas patrimoniales, sauf si l’appel ne porte que sur les aspects financiers de la
séparation (cf. TF 5A_819/2016 du 21 février 2017 consid. 1 et les réf. citées ; cf. Jeandin,
Commentaire romand, Code de procédure civile, 2e éd., Bâle 2019 [CR CPC], n. 12 ad art.
308 CPC et les réf. citées). L'appel, écrit et motivé, doit être introduit dans les trente jours à
compter de la notification de la décision motivée (art. 311 CPC). 1.2 En l’espèce, formé en
temps utile contre une décision finale par une partie qui y a un intérêt digne de protection
(art. 59 al. 2 let. a CPC) et portant sur une affaire non patrimoniale relevant du droit de la
famille, l'appel, par ailleurs dûment motivé et signé, est recevable. 2. 2.1 L'appel peut être
formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits (art. 310 CPC). Il offre



à l'autorité de deuxième instance un plein pouvoir d'examen (Jeandin, CR CPC, n. 1 ad

- 12 - art. 310 CPC). Celle-ci peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les
questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit le
cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC.
Elle peut revoir librement la constatation des faits sur la base des preuves administrées en
première instance (Tappy, Les voies de droit du nouveau Code de procédure civile, JdT
2010 III 129, spéc. pp. 134 et 135). S’agissant des questions relatives aux enfants, la
maxime inquisitoire illimitée (art. 296 al. 1 CPC) et, en sus, la maxime d’office (art. 296 al.
3 CPC) sont applicables ; dans ce cadre, le juge ordonne les mesures nécessaires sans être
lié par les conclusions des parties et même en l'absence de conclusions (ATF 128 III 411
consid. 3.1 et réf. cit.). 2.2 2.2.1 Lorsqu'il y a lieu de trancher des questions relatives aux
enfants, lesquelles sont soumises à la maxime inquisitoire illimitée (art. 296 al. 1 CPC),
l'application stricte de l'art. 317 al. 1 CPC n'est pas justifiée et les parties peuvent présenter
des faits et moyens de preuve nouveaux en appel même si les conditions de cette disposition
ne sont pas réunies (ATF 144 III 349 consid. 4.2.1 et réf. citées). Pour les mêmes motifs, la
procédure relative aux enfants étant régie par la maxime d'office (art. 296 al. 3 CPC), les
parties peuvent modifier leurs conclusions en appel même si les conditions de l'art. 317 al. 2
CPC ne sont pas réalisées (CACI 25 février 2020/99 consid. 2.2 ; Juge unique CACI 15
août 2019/458 consid. 2.2 ; Juge unique CACI 11 juin 2019/323 consid. 2.2). Les
conclusions des parties ne sont que des propositions qui ne lient pas le juge (art. 296 al. 3
CPC). L'obligation du juge d'établir d'office les faits n'est toutefois pas sans limite. La
maxime inquisitoire ne dispense pas, en effet, les parties de collaborer activement à la
procédure et d'étayer leurs propres thèses ; il leur incombe de renseigner le juge sur les faits
de la cause et de lui indiquer les moyens de preuve disponibles (TF 5A_635/2018 du 14

- 13 - janvier 2019 consid. 5.3 ; ATF 140 III 485 consid. 3.3 ; ATF 128 III 411 consid.
3.2.1). 2.2.2 En l’espèce, les pièces produites par l’appelant sont recevables, dès lors que les
pièces 0 et 1 sont des pièces de forme et que les pièces 2 et 3, soit les courriels de [...],
responsable d’Espace Contact, ainsi que l’attestation du Service de l’action sociale de la
Ville de Neuchâtel sont recevables concernent l’enfant mineur F.________. 2.3 2.3.1 Si
l'instance d'appel peut librement décider d'administrer des preuves en vertu de l'art. 316 al. 3
CPC, cette disposition ne confère pas au justiciable un droit à la réouverture de la procédure
probatoire et à l'administration de preuves. Ni l'art. 8 CC ou l'art. 29 al. 2 Cst. (Constitution
fédérale du 18 avril 1999 ; RS 101), n'excluent une appréciation anticipée des preuves (ATF
138 III 374 consid. 4.3.1 et les arrêts cités). L’autorité d’appel peut ainsi renoncer à
procéder à des mesures d'instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de
forger sa conviction et que, procédant à une appréciation anticipée des preuves qui lui sont
encore proposées, elle a la certitude qu'elles ne pourraient l'amener à modifier son opinion
(ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 ; ATF 138 III 374 consid. 4.3.2 ; TF 5A_489/2019 du 24 août
2020 consid. 3.2 et les réf. citées). En règle générale, la procédure d'appel est conduite sur
pièces sans audience ni administration de preuves (ATF 142 III 413 consid. 2.2.1 et les réf.
citées ; TF 5A_37/2017 du 10 juillet 2017 consid. 3.1.2). 2.3.2 En l’espèce, l’appelant
requiert plusieurs mesures d’instruction, à savoir un bref rapport d’Espace Contact relatif à
la fréquence et au déroulement des visites père-fils, ainsi qu’une expertise médicale ou une
nouvelle attestation du Dr J.________ relative à son état de santé et à ses capacités
s’agissant de l’autorité parentale. Celles-ci doivent être rejetées pour les motifs qui suivent.
En premier lieu, le rapport requis d’Espace Contact s’avère inutile. D’une part, il ressort



déjà des courriels envoyés par [...] les 23

- 14 - février et 2 juin 2022 et produits à l’appui de l’appel (P. 2) que la fréquence des
visites est mensuelle et que celles-ci ont cours depuis le mois de décembre 2021, de sorte
que la Cour de céans est déjà renseignée à leur sujet. D’autre part, il sied de relever que
cette institution, par l’intermédiaire de sa responsable, refuse de se prononcer sur la qualité
et le bon déroulement ou non des visites, ainsi que cela ressort du fait qu’elle a renvoyé le
conseil du recourant à se renseigner auprès de la DGEJ ou de son client lui-même, en
précisant qu’il était possible de renseigner sur le cadre, mais non sur les visites
elles-mêmes. Quant à l’attestation, respectivement « l’expertise » du Dr J.________, on
rappellera que ce dernier est le médecin traitant de l’appelant. A ce titre, il n’est pas en
mesure de se positionner en qualité d’expert, ni judiciaire, ni privé, étant lié par une relation
thérapeutique à l’appelant qui le priverait de l’indépendance nécessaire. Il n’y a donc en
tout cas pas lieu de requérir une « expertise » de ce praticien. Quant à solliciter de sa part
l’établissement d’un certificat ou rapport médical actualisé, l’appelant n’expose pas ce qui
l’aurait empêché de le demander lui-même, ainsi que de produire la pièce en question dans
le délai d’appel et à l’appui de celui-ci. Il n’incombe pas à la Cour de céans de pallier les
lacunes de l’appel, a fortiori lorsque son auteur est assisté d’un conseil professionnel, et ce
même lorsque la maxime d’office et la maxime inquisitoire illimitée sont applicables. 3. 3.1
L’appelant reproche au premier juge de lui avoir retiré l’autorité parentale, sous l’angle
d’une constatation inexacte des faits, de la violation du droit et de l’opportunité. 3.2 3.2.1
On déduit de la loi que l’autorité parentale s’étend au droit de déterminer le lieu de
résidence de l’enfant (art. 301a al. 1 CC), à l’éducation et à la religion (art. 302 et 303 CC),
au droit de représenter l’enfant (art. 304 à 306 CC) et à l’administration de ses biens (art.
318 ss

- 15 - CC). Font aussi partie de l’autorité parentale les prérogatives portant sur le choix du
prénom (art. 301 al. 4 CC), des décisions en matière médicale ou sur d’autres points
particulièrement importants pour la vie de l’enfant, comme le fait d’exercer une activité
sportive de haut niveau (cf. Leuba/Meier/Papaux van Delden, Droit du divorce, 2022, n.
1374, p. 522). La règle d’or guidant l’exercice de l’autorité parentale est le bien de l’enfant
(cf. art. 296 al. 1 CC), lequel a acquis le rang d’un principe constitutionnel (cf. art. 11 Cst.)
(Leuba/Meier/Papaux van Delden, op. cit., n. 1377, p. 523). 3.2.2 A teneur de l’art. 296 al. 2
CC, l’enfant est soumis pendant sa minorité à l’autorité parentale conjointe de ses père et
mère. Il en découle que l’autorité parentale conjointe devrait être la règle, quel que soit
l’état civil des parents (ATF 142 III 1 consid. 3.3, 56 consid. 3). Dans la procédure de
divorce, le juge règle les droits et devoirs des père et mère conformément aux dispositions
régissant les effets de la filiation, réglementation qui porte notamment sur l’autorité
parentale (art. 133 al. 1 ch. 1 CC). L’art. 298 al. 1 CC spécifie encore que dans le cadre
d’une procédure de divorce ou de protection de l’union conjugale, le juge confie à l’un des
parents l’autorité parentale exclusive si le bien de l’enfant le commande. Ces dispositions
doivent se comprendre en ce sens que dans tous les cas, l’autorité parentale doit être
examinée par le juge du divorce. Quel que soit le type de procédure impliquant un enfant, la
séparation du couple parental ne remet plus en cause l’exercice conjoint de l’autorité
parentale, l’art. 296 al. 2 CC instituant une présomption en faveur de son maintien : il n’y a
ainsi plus lieu de démontrer que l’exercice conjoint est compatible avec le bien de l’enfant,
mais l’inverse, à savoir, qu’exceptionnellement, c’est le bien de l’enfant qui doit
commander l’attribution exclusive de l’autorité parentale à l’un des parents (art. 298 al. 1 in



fine CC ; cf. Leuba/Meier/Papaux van Delden, op. cit., nn. 1382 ss, pp. 524ss). Les
conditions pour l'institution de l'autorité parentale exclusive dans le cadre de la procédure
de divorce ou de protection de
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parentale fondé sur l'art. 311 CC : alors que celui-ci présuppose que le bien de l'enfant soit
menacé, il n'est pas nécessaire d'atteindre le degré de gravité exigé par cette disposition
pour déroger au principe de l'autorité parentale conjointe (ATF 141 III 472 consid. 4, JdT
2016 II 130 ; TF 5A_489/2019 consid. 4.1 et les références citées). Il faut dès lors
distinguer la situation dans laquelle l’un des parents détenait l’autorité parentale exclusive
et qu’il s’agit de la convertir en autorité parentale conjointe, de celle où l’autorité parentale
conjointe précédemment instituée doit désormais être attribuée de manière exclusive à l’un
des parents. Dans le premier cas, il faut évaluer si l’autorité parentale conjointe menace le
bien de l’enfant, tandis que dans le second, il faut déterminer si l’autorité parentale
exclusive permet d’écarter une atteinte déjà existante au bien de l’enfant (TF 5A_379/2020
du 17 septembre 2020 consid. 3.1.2). L'attribution de l'autorité parentale exclusive à l'un des
parents doit cependant rester une exception étroitement limitée (ATF 141 III 472 précité,
consid. 4.7). Une telle exception est en particulier envisageable en présence d'un conflit
important et durable entre les parents ou d'une incapacité durable pour ceux-ci de
communiquer entre eux à propos de l'enfant, pour autant que cela exerce une influence
négative sur celui-ci et que l'autorité parentale exclusive permette d'espérer une
amélioration de la situation. De simples différends, tels qu'ils existent au sein de la plupart
des familles, d'autant plus en cas de séparation ou de divorce, ne constituent pas un motif
d'attribution de l'autorité parentale exclusive, respectivement de maintien d'une autorité
parentale exclusive préexistante (ATF 142 III 1 consid. 3.3). En l'absence de toute
communication entre les parents, le bien de l'enfant n'est pas garanti par l'exercice de
l'autorité parentale conjointe. Celle-ci suppose en effet que les parents s'entendent un
minimum sur les questions principales concernant l'enfant et qu'ils soient au moins capables
de coopérer dans une certaine mesure. Si tel n'est pas le cas, l'autorité parentale conjointe
constitue presque inévitablement une charge pour l'enfant, qui s'accentue dès que celui-ci se
rend compte du désaccord de
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la prise de décisions importantes, par exemple en lien avec des suivis ou traitements
médicaux (ATF 142 III 197 consid. 3.5). Sous l’angle de l’art. 311 CC, le retrait de
l’autorité parentale s’impose d’office lorsque l’incapacité éducative de fait, durable et
totale, du ou des parents trouve sa source dans l’inexpérience, la maladie psychique ou
physique, l’infirmité, l’absence, la violence ou d’autres motifs analogues, comme
l’alcoolisme, la toxicomanie ou une incarcération de longue durée. Lorsqu’un parent est
incapable de prendre des décisions dans l’intérêt de l’enfant, ayant perdu la capacité de
s’extraire du conflit conjugal et de juger de son effet délétère sur l’enfant, alors qu’il
maintient de surcroît une attitude systématiquement oppositionnelle à toute intervention, de
l’autre parent comme des intervenants extérieurs, il est admis qu’un « motif analogue » au
sens de l’art. 311 al. 1 ch. 1 CC est réalisé, permettant de retirer l’autorité parentale. La
violence domestique remet également en question la capacité des parents à exercer
l’autorité parentale, que l’enfant en soit la victime directe et/ou indirecte, raison pour
laquelle ce motif a explicitement été introduit à l’art. 311 al. 1 ch. 1 CC. L’incapacité des
parents à exercer correctement l’autorité parentale peut également découler de leur



comportement s’ils ne se sont pas souciés sérieusement de l’enfant ou ont manqué
gravement à leurs devoirs envers lui (art. 311 al. 1 ch. 2 CC). La défaillance parentale n’a
pas à être fautive : est seule déterminant le fait que les parents ne soient objectivement plus
en mesure d’assurer correctement les responsabilités qui découlent des art. 301 à 306 CC.
Enfin, le juge doit toujours examiner quel est le degré de gravité de la mise en danger pour
l’enfant, afin de justifier la nécessité et l’adéquation de la mesure de retrait de l’autorité
parentale dans le cas d’espèce (cf. Leuba/Meier/Papaux Van Delden, op. cit., nn. 1951ss,
pp. 728ss). 3.2.3 Pour apprécier les critères d'attribution en matière de droits parentaux, le
juge du fait, qui connaît le mieux les parties et le milieu dans lequel vit l'enfant, dispose d'un
large pouvoir d'appréciation (art. 4 CC)

- 18 - (ATF 142 III 617 consid. 3.2.5 et les réf. cit.; arrêt 5A_489/2019 précité ibid.). 3.3
3.3.1 L’appelant fait valoir que le rapport d’expertise sur lequel s’est appuyée la décision de
première instance, à savoir l’expertise du Dr L.________ du 21 avril 2020 serait trop
ancien. L’appelant invoque que ce rapport ne dirait rien de la reprise du droit de visite à
partir de fin 2021 – qui se déroulerait parfaitement –, ni de l’état de santé de l’appelant, qui
se serait amélioré dans l’intervalle, référence étant faite au certificat établi par le Dr
J.________ le 21 mai 2021, ainsi qu’au témoignage écrit de sa précédente compagne, [...],
du 13 juin 2021 (cf. P. 103bis). Il conteste par ailleurs l’appréciation de l’autorité de
première instance figurant dans le jugement attaqué selon laquelle elle avait pu directement
constater aux débats que le discours de l’appelant était empreint d’idées délirantes,
notamment hypocondriaques, qui paraissent incompatibles avec un exercice harmonieux de
l’autorité parentale conjointe, invoquant l’absence de compétences médicales de l’autorité
judiciaire pour en juger. Il en déduit que l’art. 311 CC aurait été violé, alors que le partage
de l’autorité parentale est la règle. 3.3.2 L’autorité de première instance a retenu que
l’instruction n’avait débouché sur aucun élément permettant de penser que les conclusions
de l’expertise ne seraient plus d’actualité. Elle a de surcroît constaté dans le jugement
querellé que le discours de l’appelant, dont elle avait pu se rendre compte à l’audience, était
empreint d’idées délirantes. Or l’appelant n’est pas en mesure de contredire cette
appréciation par la seule référence à des mesures d’instruction dont il sollicite
l’administration, sans étayer par ailleurs son grief et en particulier sans dire en quoi le
résultat de l’expertise à administrer serait susceptible d’influer sur le sort de l’appel. Il
ressort en effet de l’expertise diligentée, qui a donné lieu au rapport du 21 avril 2020 du
psychiatre et psychothérapeute pour enfants

- 19 - et adolescents L.________, que d’un point de vue psychiatrique, l’appelant présente
une problématique sévère qui interfère de manière importante sur son rapport avec la réalité
objectivement partageable, présentant un trouble persistant sous forme d’idées délirantes
persistantes au contenu variable. En plus de cette problématique, l’expert a relevé que
l’appelant présentait une problématique de dépendance à la cocaïne et d’abus d’alcool
induisant des perturbations par moments sévères de son état de conscience. Si, au moment
de la rédaction de son rapport, l’expert n’excluait pas que son état général se soit amélioré
depuis lors, il a néanmoins considéré que l’appelant manquait d’adéquation dans sa relation
à son fils, à qui il incombait de prendre l’initiative de la relation. Il a encore précisé que vu
le trouble dont souffrait l’appelant, la médiatisation du droit de visite devrait se poursuivre
sur une longue durée, pouvant aller jusqu’à plusieurs années. Le Dr L.________ a encore
précisé que par ses prises de position virulentes et sans fondement, mais également par la
passivité affichée lorsqu’il s’agissait de donner suite à des requêtes de la mère – celle-ci au



demeurant parfaitement adéquate –, l’appelant n’était pas en mesure d’exercer
conjointement l’autorité parentale sur son fils et l’expert recommandait donc que la mère en
soit la seule détentrice (cf. expertise, pp. 22-23). Aucun élément au dossier ne vient
contredire les conclusions de l’expertise du Dr L.________, respectivement démontrer que
celles-ci ne seraient plus d’actualité. S’agissant en premier lieu du témoignage écrit de [...],
dont souhaite se prévaloir l’appelant, il se pose la question de sa recevabilité dès lors que ce
témoignage n’est pas assimilable à des renseignements écrits au sens de l’art. 190 al. 2
CPC, n’ayant pas été sollicité par l’autorité judiciaire et l’ex-compagne de l’appelant
n’ayant pas été davantage citée comme témoin par l’intéressé, alors qu’il avait tout loisir de
solliciter son audition avant l’audience de jugement du 9 mai 2022 (cf. CREC 5 août
2015/279 ; CREC 13 octobre 2016/416 ; CACI 4 mai 2021/212 ; Colombini, Code de
procédure civile, Condensé de la jurisprudence fédérale et vaudoise, Lausanne 2018, n. 1 ad
art. 190 et n. 5 ad art. 169 CPC). En tout état de cause, le fait que l’ex-compagne de
l’appelant ait pu juger à une reprise, en 2021, d’une interaction positive

- 20 - entre l’appelant, son fils et la mère de ce dernier, ne suffit pas à battre en brèche le
constat de la sévérité du trouble psychique de l’appelant et de son incapacité à exercer les
prérogatives de l’autorité parentale. Il en va de même du certificat du 10 mai 2021, peu
documenté, du psychiatre traitant de l’appelant, qui reprend d’ailleurs quasiment mot pour
mot les termes de son précédent rapport, du 9 février 2021, et se limite en réalité à prendre
position sur l’aspect bénéfique pour son patient d’une réintégration dans son autorité
parentale, sans être en mesure de prendre position sur sa capacité à assumer cette
responsabilité à l’égard de F.________ et dans la configuration familiale qui est la sienne,
ledit certificat n’étant pas non plus actuel au point qu’il y aurait lieu de douter de l’actualité
des conclusions de l’expertise diligentée un an auparavant. Certes, le rapport d’expertise
date-t-il de 2020 et est-il désormais – relativement – ancien. Toutefois, il fait état d’un
trouble psychiatrique sévère persistant de l’appelant et de la nécessité que l’exercice des
relations personnelles soit médiatisé sur une longue durée. De pareilles constatations de
l’expert psychiatre n’ont pas un caractère temporaire et il revenait à l’appelant, s’il
entendait démontrer une évolution si favorable de son état qu’elle justifierait un réexamen,
de faire valoir et d’établir un changement de circonstances justifiant à tout le moins la mise
en œuvre d’une nouvelle expertise, par exemple par un certificat médical détaillé et
actualisé de son médecin traitant, ce qu’il n’a pas fait. Il ressort au contraire du dossier que
la situation personnelle difficile de l’appelant, si tant est qu’elle s’est améliorée, n’est
toutefois pas résolue. Ainsi, la mesure de protection (curatelle) dont il bénéficie pour lui-
même a été reconduite, ce qui suppose une cause sous forme de déficience mentale, de
trouble psychique ou d’un autre état de faiblesse affectant sa condition personnelle (cf. art.
390 al. 1 CC). En outre, la DGEJ, dans son rapport du 19 avril 2021, soit quelques semaines
avant le rapport du Dr J.________, a relevé que le contenu du discours de l’appelant,

- 21 - bien que plus structuré que lors de leur rencontre précédente, était resté le même que
celui décrit dans l’expertise psychiatrique. Enfin, quoi qu’en dise l’appelant, les
constatations du tribunal quant à l’aspect délirant de ses propos à l’audience n’avaient pas
besoin d’être soumises à l’appréciation d’un médecin ni d’un expert : il s’agit de
constatations directes à la portée de la capacité intellectuelle et cognitive des membres qui
composent cette autorité. Or ceux-ci ont retenu la présence, toujours actuelle, de propos
délirants, ce qui confirme l’actualité du trouble décrit par l’expert et des conclusions de
celui-ci quant à son incidence sur la capacité de l’appelant à exercer l’autorité parentale sur



son fils F.________. Au demeurant, le fait que le droit de visite entre l’appelant et son fils
ait connu une évolution favorable n’implique pas à lui seul de revoir la position du tribunal
quant à l’autorité parentale, l’appelant ne démontrant à aucun endroit que la communication
entre lui et l’intimée serait meilleure, ni aucun changement notable dans la manière de
concevoir et de conduire la relation avec son fils, s’agissant notamment de la prise
d’initiatives. Pour ces motifs, le grief de l’appelant d’une constatation inexacte des faits doit
être rejeté. 3.3.3 Sous l’angle du grief de la violation du droit, l’appelant fait fausse route
lorsqu’il invoque une violation de l’art. 311 CC : en réalité, le tribunal a uniquement
mentionné que même le stade de gravité visé par cette disposition était réalisé, ce qui
justifiait le retrait de l’autorité parentale de l’appelant ; l’autorité précédente a toutefois
statué dans le cadre des art. 133 et 298 al. 1 CC, ainsi que cela ressort expressément du
jugement (cf. jugement, ch. II, pp. 88 ss). En tout état de cause, il ressort clairement de
l’instruction du dossier que l’appelant n’est pas apte à exercer l’autorité parentale à l’égard
de son fils F.________, en raison de son état de santé déficient – constat toujours actuel – et
de sa passivité, qui conduit à faire supporter à la mère de l’enfant la responsabilité et
l’initiative de toute décision concernant l’enfant et à l’enfant la responsabilité de la relation
elle-même.
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avec lui, celui de l’absence de proportionnalité de la mesure contestée, l’appelant étant jugé
inapte par l’expert à exercer l’autorité parentale de par son état de santé qui influe
inadéquatement sur la relation à l’enfant, au point de faire porter à ce dernier la
responsabilité de la relation elle-même. Or l’attribution exclusive de l’autorité parentale à
l’un des parents, voire son retrait, s’impose en l’absence de la collaboration minimale
nécessaire, même indirecte, en matière de décisions concernant l’enfant, ce qui est le cas en
l’espèce, non en raison d’un conflit, mais parce que l’état de santé de l’appelant ne le
permet pas. Il s’ensuit le rejet de l’appel sur ces points également. 4. 4.1 Compte tenu de ce
qui précède, l’appel doit être rejeté et le jugement confirmé. 4.2 L’appelant a requis d’être
mis au bénéfice de l’assistance judiciaire pour la procédure d’appel. 4.2.1 A teneur de l’art.
117 CPC, une personne a droit à l’assistance judiciaire si elle ne dispose pas de ressources
suffisantes (let. a) et si sa cause ne paraît pas dépourvue de toute chance de succès (let. b).
S’agissant du critère de la cause non dépourvue de chance de succès, ce qui est déterminant
est de savoir si une partie, qui disposerait des ressources financières nécessaires, se lancerait
ou non dans le procès après une analyse raisonnable (ATF 142 III 138 consid. 5.1 et les
références citées). 4.2.2 En l’espèce, l’appel était manifestement voué à l’échec en
l’absence de toute circonstance nouvelle postérieure à l’expertise qui permettrait de tenir en
échec les conclusions univoques de celle-ci quant à l’incapacité de l’appelant d’exercer
l’autorité parentale à l’égard de son

- 23 - fils. Cela étant, l’état de santé psychique de l’appelant justifie de se montrer moins
strict dans l’appréciation de la condition de l’art. 117 let. b CPC, dès lors que l’intéressé
n’agit selon toute vraisemblance pas comme un justiciable raisonnable. Compte tenu de la
situation particulière de l’appelant et nonobstant le rejet de l’appel, il y a lieu de considérer
que les conditions de l’art. 117 let. b CPC sont réalisées. Par conséquent, la requête
d’assistance judiciaire de l’appelant doit être admise et Me Aliénor Bossard doit être
désignée en qualité de conseil d’office de l’appelant pour la procédure d’appel, avec effet au
4 juin 2022. 4.3 Les frais judiciaires de deuxième instance, fixés à 600 fr. (art. 63 al. 1 TFJC
[Tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), seront mis à la



charge de l’appelant, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC), mais seront toutefois laissés
provisoirement à la charge de l’Etat compte tenu de l’assistance judiciaire octroyée. Il n’y a
pas lieu à l’allocation de dépens dès lors que l’intimée n’a pas été invitée à se déterminer.
4.4 Me Aliénor Bossard, conseil de l'appelant, a droit à une rémunération équitable pour ses
opérations et débours dans la procédure d'appel (art. 122 al. 1 let. a CPC). Dans sa liste
d'opérations du 4 novembre 2022, elle indique avoir consacré 8 heures et 45 minutes
facturables à la procédure d'appel, ainsi que des débours forfaitaires correspondant à 5 % de
ses honoraires. Vu la nature du litige et les difficultés de la cause, le temps consacré au
dossier peut être admis. Pour ce qui est des débours, l’art. 3bis al. 1 RAJ prévoit une
rémunération forfaitaire de 2 % du défraiement hors taxe en deuxième instance, et non de 5
%. Les débours seront ainsi rémunérés
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aucune circonstance exceptionnelle qui pourrait justifier d’arrêter les débours à un montant
supérieur, ni ne présente une liste accompagnée de justificatifs de paiement (cf. art. 3bis al.
4 RAJ). L'indemnité de Me Bossard peut ainsi être arrêtée, au tarif horaire de 180 fr. (art. 2
al. 1 let. a RAJ [règlement sur l'assistance judiciaire en matière civile du

E. 7
décembre 2010 ; BLV 211.02.3]), à 1'575 fr. (180 fr. x 8,75), montant auquel s'ajoutent 31
fr. 50 à titre de débours forfaitaires (art. 3bis al. 1 RAJ ; 2%) et la TVA de 7,7 % sur le tout
par 123 fr. 70, ce qui donne un total de 1'730 fr. 20, arrondi à 1'731 francs. 4.5 L’appelant,
bénéficiaire de l’assistance judiciaire, sera tenu au remboursement des frais judiciaires et de
l’indemnité à son conseil d’office provisoirement laissés à la charge de l’Etat, dès qu’il sera
en mesure de le faire (art. 123 CPC). Il incombera à la Direction du recouvrement de la
Direction générale des affaires institutionnelles et des communes de fixer le principe et les
modalités de ce remboursement (art. 39a CDPJ [Code de droit privé judiciaire vaudois du
12 janvier 2010 ; BLV 211.02]).
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